
  

CONTACT ET INSCRIPTION : 
 

ACACED  
Certification 

Attestation de Connaissances pour les Animaux de 
Compagnie d’Espèces Domestiques  
RS : 5650 
Validité jusqu’au 31/12/2026 

 

Vendôme-Areines 

 LES OBJECTIFS DE LA FORMATION  
 Garantir que les professionnels exerçant une activité commerciale liée aux animaux de compagnie disposent des 

connaissances nécessaires pour assurer leur bien-être, leur sécurité ainsi que celle des tiers.  
Veiller au respect de la réglementation en vigeur et promouvoir l’adoption des bonnes pratiques en matière de bien-être 
animal, de sécurité, et de gestion responsable des animaux.  
 

 PUBLIC CIBLÉ & PRÉREQUIS  
 Toute personne en contact direct avec les animaux de 

compagnie d’espèces domestiques, exerçant à titre 
commercial des activités de garde, dressage, gestion de 
fourrière, réfuge ou élevage.  

 Toute personne exerçant des activités de vente et de 
présentation au public des animaux de compagnie 
d’espèces domestiques. 

 Toute personne souhaitant acquérir des connaissances 
sur les animaux de compagnie d’espèces domestiques  

 Maitrise de la langue française (lue, écrite, parlée) 
 

 
 
 

 DÉLAI D’ACCÈS  
 Plusieurs sessions par an 

 
 CONDITIONS D’INSCRIPTION ET MODALITÉS DE 

SÉLECTION 
 Remplir un dossier d’inscription 
 Fournir les documents administratifs demandés 
 Régler les frais de formation ou justifier de la prise 

en charge 
 

 ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
 Les référents handicap sont à votre écoute pour 

adapter au mieux votre parcours de formation. 
 

 
 
 
 

 
 
 

VENDOME 
3 rue de la vallée du Loir  

41100 AREINES 
cfppa.vendome@educagri.fr  

Tel : 02.54.77.69.37 
 

BLOIS 
5-7 rue des Grands champs 

41000 BLOIS 
cfa.loir-et-cher@educagri.fr  

Tel : 06.34.67.63.10 
 

      MONTOIRE 
6 rue de l’Agriculture 

41800 MONTOIRE SUR LE LOIR 
cfa.loir-et-cher@educagri.fr 

Tel : 06.34.67.63.10 
 

Mme PROUST Lucie : 02.54.77.69.37 – cfppa.vendome@educagri.fr 
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SOLU TION S PERSON NALISÉES  

Enim iriure accumsan epulae accumsan inhibeo 

dolore populus praesent. Molior vicis feugiat 

valetudo quadrum quidem nisl ea paulatim. 

 

SOLU TION S WEB  

Vulputate iaceo, volutpat eum mara ut  

accumsan nutus. Aliquip exputo abluo, aliquam 

suscipit euismod te tristique volutpat immitto 

voco. Torqueo, qui lorem ipso utinam immitto 

vero sino lorem dolor ipso.  

 

SOLU TION S D E  C OMMER CE 

ÉLECTR ON IQU E  

Vulputate iaceo, volutpat eum mara ut  

accumsan nutus. Aliquip exputo abluo, aliquam 

suscipit euismod te tristique volutpat immitto 

voco. Torqueo, qui lorem ipso utinam immitto 

vero sino valle mitra espa nillan.  

 DURÉE & TARIFS  
 

Domaines 
Durée de formation en 

présentiel ou 
visioconférence 

Durée de la formation en 
distanciel Tarif 

1 domaine * 17 heures Accès à une plateforme 
pendant  

4 semaines 

374€ 

2 domaines * 21 heures 462€ 

3 domaines * 25 heures 550€ 

*parmi les domaines suivants : chien, chat et autres animaux domestiques 

  
 

 CONTENUS DE LA FORMATION 
 Logement – Comportement – Transport d’animaux vivants chiens et chats – Alimentation – Santé animale – Sélection – 

Reproduction – Droit  
 

COMPÉTENCES VISÉES 

Se situer en tant que professionnel 

Acquérir des connaissances relatives aux besoins biologiques, physiologiques, comportementaux et l’entretien des 
animaux de compagnie d’espèces domestiques  

Renforcer la prise en compte du bien-être animal lors des activités professionnelles  

Obtenir la certification pour exercer des activités liées aux animaux 
de compagnie d’espèces domestiques 

 

 FINANCEMENT  
 CPF 
 France Travail  
 Entreprise  
 Individuel  

 
 COUTS 
 Aucun frais annexe 

 
 FRAIS PÉDAGOGIQUES  
 Aucun 

 
 
 

 MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel  
 En distanciel : e-learning 
 En distanciel : visioconférence 

 
 DISPOSITIF D’ÉVALUATION 
 QCM informatique  

 
 MODALITÉS DE VALIDATION 
 Réussir le QCM  

60% de bonnes réponses au total et minimum 45% dans 
chaques catégories 
Attestation de fin de formation 
Attestation de connaissances délivrée par le DRAAF 

 
 POURSUITES D’ÉTUDES ET DÉBOUCHÉS 
 Renouvellement tous les 10 ans par 7 heures 

d’actualisation obligatoire 
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Retrouvez les indicateurs de 
résultats  (réussite, satisfaction, 
rupture et insertion) sur notre site 
internet  


